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sous-officiers de gendarmerie ont le droit de véri-

fier si l'on se conforme au règlement, quant au

nombre et à la nature des trausports. Dans les

cas urgents , ils arrêtent les voitures non autorisées

et remettent les chevaux à l'artillerie sur reçu : ils

rendent compte au chef d'état-major (1).

TITRE XVII.

GENDARMERIE ; POLICE GÉNÉRALE.

Attributions générales (2) .

169. La gendarmerie remplit à l'armée des fonc-

tions analogues à celles qu'elle exerce dans l'inté-

rieur : la surveillance des délits , la rédaction des

( 1) Tous les officiers, sous-officiers et brigadiers de

gendarmerie ont les mêmes droits que les vaguemestres

du grand quartier général et de division (à l'égard des

équipages dont ils ont la police et la surveillance),

pour vérifier si l'on se conforme aux règlements, quant

au nombre et à la nature des transports.

Dans les cas urgents, ils arrêtent les voitures non

autorisées, et remettent les chevaux à l'artillerie sur

reçu. Ils en rendent compte au chef-d'état-major.

(Art. 529, décret du 1er mars 1854. )

(2) La gendarmerie remplit, à l'armée, des fonctions

analogues à celles qu'elle exerce dans l'intérieur : la

constatation des défits , la rédaction des procès-ver-

baux, la poursuite et l'arrestation des coupables , la

police, le maintien de l'ordre, sont de sa compétence

et constituent ses devoirs . Elle n'est employée au

service d'escorte et d'ordonnance que dans le cas de la

plus absolue nécessité. Les officiers et les sous-

officiers de troupe sont tenus de déférer aux réquisitions

de la gendarmerie , lorsqu'elle croit avoir besoin d'appui.

(Art. 507, 508 et 509, décret du 1er mars 1854.)

-
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procès-verbaux, la poursuite et l'arrestation des

coupables, la police, le maintien de l'ordre, sont

de sa compétence et constituent- ses devoirs.

Elle n'est employée au service d'escorte el

d'ordonnance que dans le cas de la plus absolue

nécessité.

Les officiers et les sous-officiers des troupes sont

tenus de déférer à la demande de la gendarmerie,

lorsqu'elle croit avoir besoin d'appui.

Grand prévôt et prévôts (1).

170. Le commandant de la gendarmerie d'une

armée est appelé grand prévôt ; le commandant

de la gendarmerie d'une division est appelé sim-

plement prévôt.

Attributions spéciales (2).

171. Les attributions du grand prévôt embrassent

-

(1) Lorsqu'une armée se trouve sur le territoire

étranger, le commandant supérieur de la gendarmerie

y reçoit le titre de grand prévôt, et le commaudant de

la gendarmerie de chaque division ou détachement

celui de prévôt. Leur juridiction embrasse tout ce

qui est relatif aux délits et contraventions commis

sur le territoire occupé par l'armée , ou sur les flancs et

derrières de l'armée, dans les limites fixées par les arti-

cles 51 , 52, 75, 173 et 174 du Code de justice militaire.

-Le grand prévôt exerce sa juridiction sur toute l'ar-

mée, le prévôt sur la division ou le détachement auquel

il appartient. (Art . 505 et 506 , décret du 1er mars1854.)

(2) Tout militaire ou employé à l'armée, qui a con-

naissance d'un crime ou délit, doit en donner sur-le-

champ avis au grand prévôt, ou à un prévôt, ou à

tout autre militaire de la gendarmerie. If est tenu de
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tout ce qui est relatif aux crimes et délits commis

dans l'arrondissement de l'armée : son devoir est

surtout de protéger les habitants du pays contre le

pillage ou toute autre violence.

Les prévôts ont les mêmes attributions , chacun

dans l'arrondissement de la division à laquelle il

est attaché.

Tout militaire employé à l'armée , qui a con-

naissance d'un crime ou délit doit en donner sur-

le-champ avis au grand prévôt ou à un prévôt, ou

à quelque autre officier de gendarmerie ; il est

tenu de répondre catégoriquement à toutes les

questions que lui adresse le prévôt .

Le grand prévôt ou le prévôt, dès qu'il a eu

éveil d'un crime ou délit, commence les informa-

tions nécessaires . Dans le cas de flagrant délit en-

répondre catégoriquement à toutes les questions que

lui adresse la gendarmerie .

Le grand prévôt, ou le prévôt, dès qu'il a connais-

sance d'un crime ou délit, fait les informations néces-

saires , conformément aux prescriptions des articles 83

et suivants du Code de justice militaire.

-

Il fait procéder à la recherche et à l'arrestation des

prévenus et les fait conduire devant le général com-

mandant la division à laquelle ils appartiennent, à moins

que l'infraction ne soit de sa compétence. Il donne

aux commissaires impériaux et aux rapporteurs près

les conseils de guerre tous les documents que ceux-ci

lui demandent et qu'il est en son pouvoir de leur pro-

curer. Il est tenu de déférer à la réquisition de

comparaître comme témoin , quand elle lui est faite

régulièrement.

Il visite fréquemment les lieux qu'il juge avoir plus

spécialement besoin de la surveillance ; il informe de

son itinéraire les généraux près desquels il est placé .

(Art. 510, 511 , 512 et 513 , décret du 1er mars 1854.)
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traînant peine afflictive ou infamante, il se trans-

porte immédiatement sur les lieux, il y opère la

saisie des pièces de conviction , et y dresse procès-

verbal de toutes les dépositions et de tous les ren-

seignements qu'il peut recueillir.

Il fait procéder à la recherche et à l'arrestation

des prévenus, et , dans ce dernier cas, les fait con-

duire devant le général commandant la division à

laquelle ils appartiennent.

Il donne aux rapporteurs des conseils de guerre

tous les documents que ceux-ci lui demandent et

qu'il est en son pouvoir de leur procurer ; il est

tenu de dé érer à la réquisition de comparaître

comme témoin, quand elle lui est faite régulière-

ment.

Il visite fréquemment les lieux qu'il juge avoir

plus spécialement besoin de sa surveillance; il

informe de son itinéraire les généraux près des-

quels il est placé.

Garde et escorte d'honneur des prévôts (1) .

172. Le grand prévôt a une garde à son loge-

ment. Dans les marches et dans ses tournées, il

est escorté de deux brigades de gendarmerie . Un

prévôt, dans le même cas, est accompagné d'une

brigade.

Individus non militaires (2).

173. La police relative aux individus non mili-

(1) Le grand prévôt a une garde à son logement ;

dans les marches et dans ses tournées, il est escorté

de deux brigades de gendarmerie. Un prévôt, dans la

même cas, est accompagné d'une brigade. (Art 514,

décret du 1 mars 1854.)

(2) La gendarmerie a dans ses attributions spéciales
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taires, aux marchands à la suite de l'armée, aux

vivandiers et aux domestiques , entre plus spécia-

lement dans les attributions de la gendarmerie.

En conséquence, les généraux et les fonction-

naires de l'armée qui ont à leur suite des secrétaires,

des interprètes, etc. , sont tenus d'en faire connaître

le nom, les prénoms, le lieu de naissance et le

signalement au grand prévôt et au prévôt de la

division .

Les personnes qui veulent exercer une profes-

sion quelconque à la suite de l'armée se font in-

scrire chez le grand prévôt pour obtenir une per-

mission et recevoir une patente . Elles sont obligées

de justifier de leur bonne conduite, de leurs fa-

cultés, et de déclarer à quel genre d'industrie elles

veulent se livrer.

« Celles qui sont trouvées à la suite des troupes

sans en avoir obtenu l'autorisation sont traduites

la police relative aux individus non militaires , aux

marchands , aux vivandiers et aux domestiques qui

suivent l'armée. En conséquence, le grand prévôt et

le prévôt de la division inscrivent sur un registre les

noms et les signalements des secrétaires interprètes

et employés que les généraux et les fonctionnaires de

l'armée ont à leur suite .

Le grand prévôt reçoit et examine les demandes des

personnes qui désirent exercer une profession quel-

conque à la suite de l'armée ; il accorde des permis-

sions et délivre des patentes à celles qui justifient de

leur bonne conduite, et qui offrent toutes les garanties

pour le genre d'industrie auquel elles veulent se li-
vrer.

La gendarmerie signale au chef d'état-major les

employés d'administration qui ne portent pas habi-

tuellement le costume que leur affectent les règlements.

(Art. 515 516 et 518, décret du 1er mars 1854.)
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devant le prévôt de la division , qui , après les avoir

condamnées , s'il y a lieu, à une amende de

50 francs , les renvoie de l'armée, sans préju-

dice de plus forte peine, s'il est reconnu qu'elles

s'y soient introduites avec de mauvaises inten-

tions (1). »

La gendarmerie signale au chef de l'état-major

les employés d'administration qui ne portent pas

habituellement le costume que leur affectent les

règlements.

Vivandiers, cantiniers et marchands (2) .

174. Les vivandiers des quartiers généraux ont

des patentes qui leur sont délivrées par les prévôts ,

(1) Ce paragraphe, qui formait l'article 517 du dé-

cret du 1er mars 1854, a été abrogé par la décision

impériale du 24 avril 1858.(J.Mil. , 1er sem. 1858 , p . 753.)

(2) Les prévôts délivrent , avec l'approbation des

chefs d'état-major, des patentes aux vivandiers des

quartiers généraux, et ils visent celles qui ont été dé

livrées par les conseils d'administration aux cantiniers

des régiments .

La gendarmerie veille à l'exécution des ordres gé-

néraux concernant les vivandiers et cantiniers; qui,

indépendamment d'une plaque indiquant leur emploi,

et qu'ils portent d'une manière ostensible, sont forcés

d'en avoir une à leur voiture indiquant leur nom, le

numéro de leur patente et le quartier général ou le

régiment auquel ils appartiennent . Elle exige que

les comestibles et les liquides dont ils doivent être

pourvus soient de bonne qualité, en quantité suffi-

sante et au moindre prix possible. - Elle fait souvent

des perquisitions dans les voitures des marchands,

vivandiers et cantiniers, pour empêcher qu'elles ne

servent à transporter d'autres objets que ceux qu'elles

doivent contenir. Elle dresse procès-verbal des in
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sous l'approbation des chefs de l'état-major. Les

cantiniers des régiments reçoivent les leurs des

conseils d'administration , et sont tenus de les faire

viser par le prévôt de la division .

Les vivandiers et cantiniers reçoivent, en outre,

une plaqueportant l'exergue Vivandiers ou Canti-

niers, et le numéro d'enregistrement de leur pa-

tente. Ils sont tenus de porter cette plaque d'une

manière ostensible, et d'en avoir à leurs voitures

une autre portant leur nom, le numéro de leur

patente et l'indication du quartier général ou du

régiment auquel ils appartiennent.

Les chefs d'état-major , les chefs de corps et la

gendarmerie exigent que les comestibles et les li-

quides dont les vivandiers et les cantiniers doivent

être pourvus soient toujours de bonne qualité, en

quantité suffisante et au moindre prix possible. Ils

se règlent, à ce dernier égard , sur ce que les loca-

lités et les circonstances présentent de favorable

pour les approvisionnements.

Il est souvent fait des perquisitions dans les

voitures des marchands, vivandiers et cantiniers ,

pour empêcher qu'elles ne servent à transporter

d'autres objets que ceux qu'elles doivent contenir.

Les chefs de bataillon , les adjudants-majors et les

adjudants sont plus spécialement chargés d'user

de sévérité à cet égard envers les cantiniers des

corps.

fractions qu'elle remarque ; elle en prévient les corps

auxquels les délinquants appartiennent, et rend compte,

par la voie hierarchique, aux chefs d'état - major gé-

néral ou de la division . (Art. 519 et 520, décret du

1 mars 1854.)
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ils

Punitions pour contraventions ; amendes (1 ).

175. Les officiers et les sous-officiers de gendar-

merie vérifient souvent les poids et mesures ;

confisquent, conformément aux lois , ceux qui ne

sont point étalonnés . Le grand prévôt inflige aux

contrevenants la peine disciplinaire qu'il juge ap-

plicable à leur délit ; il les prive pour un temps de

leur patente, et peut, en cas de récidive , les ren-

voyer de l'armée, le tout sans préjudice des resti-

tutions auxquelles ils peuvent être obligés, ni des

autres châtiments qu'ils peuvent avoir encourus

par fraude.

« Le grand prévôt et les prévôts peuvent infli-

ger des amendes aux personnes qui suivent l'ar-

mée sans permission , aux vivandiers, cantiniers

et marchands qui se servent de poids et mesures

non étalonnés, ou qui contreviennent aux règle-

ments de police de l'armée . Le produit de ces

amendes, dont aucune ne peut excéder 100 francs,

est mis à la disposition du grand prévôt, qui l'em-

ploie pour les besoins de son service, sous l'ap-

probation du chef de l'état-major général (2) .

( 1 ) Les officiers et les sous -officiers de gendarmerie

vérifient souvent les poids et mesures ; is confisquent,

conformément aux lois , ceux qui ne sont pas étalon-

nés le grand prévôt ou le prévôt inflige aux contre-

venants les peines édictées par la loi ; il les prive

pour un temps de leur patente , et il peut, en cas de

récidive, les renvoyer de l'armée, le tout sans préju-

dice des restitutions auxquelles ils peuvent être obligés ,

n'i des autres châtiments qu'ils peuvent avoir encou

rus pour fraude. (Art . 521, décret du 1er mars 1854. )

(2) Ce paragraphe, qui formait l'article 522 du décret

du 1er mars 1854, a été abrogé par la décision impé-

riale du 24 avril 1858. (J. Mil. , 1er sem . 1858 , p . 753.
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Domestiques (1).

176. Les domestiques des officiers et des em-

ployés de l'armée sont tenus d'avoir une attesta-

tion signée de leur maître, et constatant qu'ils sont

à son service ; cette attestation est visée, dans les

corps, par les colonels ; dans les états-majors et les

administrations, par le prévôt. Les domestiques la

représentent toutes les fois qu'ils en sont requis ;

leurs congés sont visés de la même manière. Il

est défendu de prendre à l'armée un domestique

qui ne soit pas porteur d'un congé en règle.

Un domestique qui abandonne son maître pen-

dant la campagne est réputé vagabond et arrêté

comme tel.

Prisons (2).

177. Des prisons destinées à recevoir les mili-

taires de tout grade, les gens sans aveu ou sus-

-

(1) La gendarmerie arrête comme vagabond tout

domestique qui abandonne son maître pendant la

campagne. Elle arrête également les domestiques

des officiers et des fonctionnaires de l'armée qui, sur

sa réquisition, ne lui présentent pas le congé en règle

dont ils doivent être porteurs , et l'attestation signée

de leur maître constatant qu'ils sont à son service . Ce

congé et cette attestation sont visés, dans les corps ,

par les colonels ; dans les états-majors et les admi-

nistrations, ils sont visés par le prévôt . (Art . 523, dé-

cret du 1er mars 1854.)

(2) Des prisons destinées à recevoir les militaires de

tout grade, les gens sans aveu ou suspects , etc. , sont

établies dans les quartiers généraux de division par

les soins des prévôts . Elles sont sous l'autorité de

ces officiers et sous la surveillance des commandants

des quartiers. (Art. 524, décret du 1er mars 1854.
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pects, etc. , etc., sont établies dans les quartiers

généraux de division , par les soins des prévôts .

Elles sont sous l'autorité de ces officiers et sous

la surveillance des commandants des quartiers gé-

néraux .

Militaires arrêtés ou en désertion (1 ) .

178. Les militaires arrêtés par la gendarmerie

sont reconduits par elle à leur corps, à moins que

l'inculpation élevée contre eux ne soit de la com-

pétence des conseils de guerre . Dans ce dernier

cas, les pièces de conviction sont remises au chef

d'état-major de la division , qui prend les ordres du

général pour faire informer .

Le signalement des déserteurs et des prisonniers

évadés est envoyé dans les vingt-quatre heures au

plus tard au prévôt de la division, qui prend les

mesures nécessaires pour leur arrestation .

Fonctions de la gendarmerie dans la marche (2) .

179. Dans les marches, la gendarmerie suit les

(1) La gendarmerie reconduit à leur corps les mili-

taires qu'elle arrête , à moins que l'inculpation élevée

contre eux ne soit de la compétence des conseils de

guerre ; dans ce dernier cas, les pièces de conviction

sont remises au chef d'état-major de la division, qui

prend les ordres du général pour faire informer.

Le signalement des déserteurs et des prisonniers évadés

est envoyé, dans les vingt- quatre heures au plus tard,

au prévôt de la division, lequel prend les ordres né-

cessaires pour leur arrestation . (Art. 525, décret du

1er mars 1854.)

(2) Dans les marches, la gendarmerie suit les co-

lonnes, arrête les pillards et fait rejoindre les trai-

nards ; elle fournit des détachements aux équipages
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colonnes, arrête les pillards , et fait rejoindre les

-trafnards ; elle fournit des détachements aux équi-

pages pour y maintenir une police sévère, pour

s'assurer si les individus qui s'y trouvent ont le

droit d'y être, ct même d'être à l'armée.

Voitures du pays (1).

180. Aucun officier, aucun employé de l'armée

ne peut, sans autorisation , requérir ni voitures ni

chevaux. La gendarinerie est chargée de recevoir

les plaintes des propriétaires, tant sur cet objet

que sur tout autre, et au besoin d'y donner suite.

Chasse ; jeux ; filles de mauvaise vie (2) .

181. A la guerre , la chasse est défendue aux

pour y maintenir une police sévère, mais elle n'y

sert jamais à titre d'escorte . (Art. 527, décret du

1er mars 1854.)

(1 ) La gendarmerie dresse procès- verbal contre tout

officier ou fonctionnaire de l'armée qui a requis, sans

autorisation , chevaux ou voitures ; elle est chargée

de recevoir les plaintes des propriétaires , tant sur

cet objet que sur tout autre, et, au besoin, d'y donner

suite. (Art. 530, décret du 1er mars 1854.)

--

(2) Elle signale les militaires de tout grade qui, à la

guerre, sont trouvés chassant, ainsi que les officiers

qui, dans les cantonnements , chassent sans la permis-

sion du propriétaire et l'autorisation du général com-

mandant sur les lieux . Les prévôts et autres

officiers de gendarmerie sont spécialement chargés

d'empêcher les jeux de hasard , qui sont formellement

défendus. Les individus qui se livrent à ces jeux sont

sévèrement punis ; ceux qui les tiennent, s'ils ne sont

pas militaires, sont chassés de l'armée. La gendar-

merie écarte de l'armée les femmes de mauvaise vie.

(Art. 531 , décret du 1er mars 1854. )
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militaires de tout grade. Dans les cantonnements,

les officiers ne peuvent chasser qu'avec la permis-

sion des propriétaires et l'autorisation du général

commandant sur les lieux .

Les jeux de hasard sont défendus . Les prévôts

et autres officiers de gendarmerie sont spéciale-

ment chargés de faire observer cette défense. Les

individus qui se livrent à ces jeux sont punis sé-

vèrement, ceux qui les tiennent, s'ils ne sont pas

militaires, sont chassés de l'a méc.

La gendarmerie écarte de l'armée les femmes de

mauvaise vie.

Chevaux pris sur l'ennemi.

182. Les chevaux enlevés à l'ennemi sont laissés

dans les régiments qui les ont pris, s'ils convien-

nent à l'arme , et si ces régiments en ont besoin ;

dans le cas contraire , ils sont envoyés par les chefs

d'état-major aux régiments auxquels ils sont pro-

pres. Les ofticiers auxquels il manque des chevaux

sont autorisés, en commençant par les moins élevés

en grade , et dans chaque grade par les plus anciens ,

à en choisir parmi ceux qu'on a conquis sur l'en-

nemi . Le général de brigade préside à la réparti

tion de ces chevaux, et certifie l'état signalétique

qui en est dressé. Ils sont payés, par les officiers

qui les achètent ou par les régiments qui les re-

çoivent, d'après le tarif arrêté par le général en

chef. Le prix en est distribué aux hommes qui les

ont pris.

Déserteurs ennemis .

183. On achète pour le compte du gouvernement,

au prix que le commandant en chef a fixé d'avance

pour toute la campagne, les chevaux de déserteurs

TH . n° 2. SERY. EN CAMP. 10
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jugés propres au service de la cavalerie et à celui

de l'artillerie . Le général de division fait vendre

les autres à l'enchère, après en avoir donné avis

par l'ordre de la division .

Les déserteurs sont dirigés sur le grand quartier

général. Leurs armes sont remises au comman-

dant de l'artillerie de la division , leurs buffleteries

à l'intendant.

Chevaux d'inconnus et chevaux volés (1) .

184. Il est défendu d'acheter des chevaux de

personnes inconnues ; ceux qu'on trouve sans maf-

tre sont conduits au prévôt : il les fait rendre , si

on les réclame ; dans le cas contraire, ils sont remis,

d'après l'ordre du chef d'état-major, à l'arme à la-

quelle ils conviennent.

Les chevaux volés ou trouvés sont rendus à leur

propriétaire quand il est connu.

Conseils de guerre.

185. Les généraux de division convoquent les con-

seils de guerre toutes les fois qu'ils le jugent né-

cessaire.

Rapports des prévôts (2).

186. Indépendamment des rapports que les pré-

vots doivent au grand prévôt sur tous les objets

(1 ) La gendarmerie veille à ce qu'il ne soit pas acheté

de chevaux à des personnes inconnues. Ceux qu'on

trouve sans maître sont conduits au prévôt : il les fait

rendre, si on les réclame ; dans le cas contraire , ils

sont remis , d'après l'ordre du chef d'état-major, à

l'arme à laquelle ils conviennent. Les chevaux volés

ou trouvés sont rendus à leur propriétaire quand il

est connu. (Art. 532 , décret du 1er mars 1854.)

(2). Indépendamment des rapports que les prévôts
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de leur service , ils en font journellement aux gé-

néraux commandant le corps de troupes auquel ils

sont attachés. Ils les informent surtout des ordres

du commandant en chef en ce qui concerne la po-

lice.

Ils reçoivent des ordres des généraux et des chefs

d'état-major pour leur service journalier ; ils leur

rendent compte. Dans une brigade détachée, le

commandant de la gendarmerie remplit les mêmes

devoirs envers le général de brigade.

doivent au grand prévôt sur tous les objets de leur

service, ils en font journellement un aux généraux

commandant le corps de troupes auquel ils sont atta-

chés ; ils les informent surtout des ordres du comman-

dant en chef, en cequi concerne la police. Ils reçoiventdes

ordres des généraux et chefs d'état-major pourleur service

journalier; ils leur rendent compte de leur exécution .

Dans une brigade détachée, le commandant de la gen-

darmerie remplit les mêmes devoirs envers le général

de brigade.

Le grand prévôt transmet, en y joignant ses propres

instructions, les ordres qu'il reçoit du commandant en

chef, ou du chef d'état-major général, aux prévôts et

aux officiers de gendarmerie répartis dans les divi-

sions ; les uns et les autres sont tenus de les exécuter

et d'en informer le chef d'état-major de la division. Le

grand prévôt rend compte chaque jour au commandant

en chef et prend ses ordres . Tous les huit jours , et

plus souvent, s'il y a lieu, il présente un rapport gé

néral sur son service au chef de l'état-major général,

qui le soumet au général en chef.

Indépendamment du service qu'elle est appelée à

faire aux armées, comme force publique, la gendar

merie peut être organisée en bataillons, escadrons,

régiments ou légions, pour faire partie des brigades

de l'armée active tant à l'intérieur qu'à l'extérieur.

(Art. 534, 535 et 536, décret du 1er mars 1854.)
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Le grand prévôt transmet, en y joignant ses

propres instructions, les ordres qu'il reçoit du

commandant en chef ou du chef de l'état -major

général, aux prévôts et aux autres officiers de

gendarmerie répartis dans les divisions. Les uns et

les autres sont tenus de les exécuter et d'en infor-

mer le chef d'état-major de la division .

Le grand prévót rend compte chaque jour au

commandant en chef, et prend ses ordres . Tous

les huit jours, et plus souvent s'il y a lieu, il pré-

sente un rapport général sur son service au chef

d'état-major général, qui le soumet au commandant

en chef.

TITRE XVIII .

DES SAUVEGARDES,

Compagnie de sauvegardes .

187. Lorsque des troupes sont rassemblées pour

former une armée active, il peut être organisé une

compagnie de sauvegardes d'une force relative à

celle de l'armée. La compagnie de sauvegardes est

composée, autant que possible, d'officiers et de

sous-officiers tirés des compagnies de sous-officiers

vétérans et de la gendarmerie à pied ; elle est

répartie dans les quartiers généraux de la manière

que le commandant en chef le juge convenable.

Les officiers, sous - officiers et gendarmes com-

posant la compagnie de sauvegardes jouissent des

attributions et pouvoirs de la gendarmerie, qu'ils

secondent dans le maintien de l'ordre.

A défaut de cette compagnie, les sauvegardes

sont prises de préférence dans la gendarmerie de
l'armée .
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